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Année scolaire 2023/2024 

 

 

Note de Rentrée à destination des parents d’élèves 

1) La Rentrée des élèves 

➢ Lundi 4 septembre 

• 6èmes : de 09h00 à 15h00 (tous les élèves externes et demi-pensionnaires déjeuneront à la demi-pension 

de 11h30 à 13h00) 

• 5èmes : de 13h00 à 16h00 

➢ Mardi 5 septembre 

• 4èmes : de 9h à 12h 

• 3èmes : de 9h30 à 12h30  

ERRATUM Jeudi 7 septembre : reprise des cours pour toutes les classes selon l’EDT 

et ouverture de la demi-pension. 

2) Les réunions d’information 

Les parents d’élèves de 6ème sont conviés à une réunion d’information avec la direction qui aura lieu le 

lundi 4 septembre 2023 à 18h. 

Pour l’ensemble des niveaux, des rencontres avec les équipes pédagogiques seront organisées courant 

septembre. Les dates et horaires seront communiqués ultérieurement. 

3) Les téléservices 

Les représentants légaux peuvent activer les téléservices en créant un compte sur le site éduconnect. Des 

informations complémentaires vous parviendront à la rentrée. 

Attention l’accès aux téléservices sera nécessaire notamment pour la demande de bourse des collèges en 

septembre, les demandes des familles concernant l’orientation, l’affectation et l’inscription des élèves de 3ème 

au lycée. 

4) L’ENT (environnement numérique de travail) 

Le code ENT vont permettre aux parents d’accéder à la messagerie professionnelle des personnels, aux 

actualités du collège, à l’application Pronote qui vous donne l’accès au suivi scolaire de votre enfant : le 

certificat de scolarité, l’emploi du temps, les notes, les bulletins trimestriels (y compris des années précédentes), 

le cahier de texte, les absences, les retards, les punitions, les sanctions … 

Les codes ENT seront remis aux parents de 6ème à la réunion de rentrée, pour les autres niveaux l’identifiant 

et le code restent inchangés. 

Rappel : Chaque responsable ainsi que chaque élève a son propre compte ENT dont il est responsable. Les 

informations y sont différentes selon le détenteur du compte. Chaque parent doit utiliser sa session personnelle 

et ne pas utiliser celle de son enfant et réciproquement. Une adresse mail valide est nécessaire pour l’obtention 

des codes. Chaque parent se doit d’activer son compte ENT pour suivre correctement la scolarité de son 

enfant. 
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5) La bourse de Collège 

La campagne de bourse se déroule en principe de début septembre à mi-octobre. Celle-ci sera à demander par 
les téléservices. Des informations vous seront communiquées par la messagerie et les actualités de l’ENT à 
partir de la rentrée. 

IMPORTANT : les demandes doivent être renouvelées chaque année scolaire (il n’y a pas de reconduction 

automatique). 

6) Séquence d’observation en entreprise pour les élèves de 3ème 

En classe de 3ème, un stage d’observation en entreprise est obligatoire. D’une durée d’une semaine, il se 

déroulera du lundi 22 au vendredi 26 janvier 2024 (aucune dérogation ne sera accordée pour le samedi). 

Vous pouvez commencer dès à présent à chercher un lieu de stage et un tuteur. 

Nous vous souhaitons bonne réception de ces informations et une bonne reprise à tous les élèves. 

L’équipe de direction. 

Le 12/06/2023 

 


